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EXPOSÉ SOMMAIRE

Il existe un consensus pour reconnaître que la forme actuelle de la journée défense et citoyenneté 
nécessite des évolutions. Les travaux de la commission ont conduit à y intégrer une présentation des 
droits et aides sociales ouverts aux jeunes : sans même s’attarder sur l’opportunité de ce 
changement qui contribue à créer de la confusion sur la finalité de cette journée, il convient 
d’attendre le rendu des conclusions de la mission d’évaluation confiée sur le sujet au Haut-
Commissariat à l’engagement civique avant de procéder à des modifications législatives.


